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Rédiger un 

développement construit, 

sous la forme d’un texte 

structuré et de longueur 

adaptée, répondant à 

une question d’histoire 

ou de géographie.



DES COMPÉTENCES SOCLÉES

 L’élève s’exprime à l’écrit 

pour raconter, décrire, 

expliquer ou argumenter 

de façon claire et organisée.

 L’élève pose des questions 

et cherche des réponses en 

mobilisant des 

connaissances.

 L’élève emploie à l’écrit un 

vocabulaire précis et juste.

 L’élève écrit pour 
structurer sa pensée et 
son savoir.

 L’élève s’initie aux 
techniques 
d’argumentation.

 L’élève met en relation 
des faits d’une période 
donnée.

 L’élève se pose des 
questions à propos de 
situations historiques ou / 
et géographiques

Les compétences du socle
Les compétences du 

programme



LES ATTENDUS À LA FIN DU

CYCLE 4

❖ Comprendre le sujet et le 

délimiter

❖ Avoir des connaissances et 

être capable de les classer

❖ Rédiger un développement  

en utilisant un lexique 

spécifique



QUELLES 

ACTIVITÉS 

CONSTRUIRE 

AVEC LES 

ÉLÈVES ?



ACTIVITÉ 1. IDENTIFIER LES 

CRITÈRES DE RÉUSSITE

ACTIVITÉ 2. CONSTRUIRE 

UNE GRILLE 

D’ÉVALUATION AVEC LES 

ÉLÈVES

ACTIVITÉ 3. PROPOSER 

DIFFÉRENTS EXERCICES 

DANS UN SOUCI DE 

DIFFÉRENCIATION 

PÉDAGOGIQUE



ACTIVITÉ 1. IDENTIFIER LES CRITÈRES DE 

RÉUSSITE

À partir d’un 

développement 

construit, faire 

élaborer aux 

élèves des 

critères de 

réussite.

 Fournir aux élèves un 
développement 
construit finalisé

 À l’aide d’un 
questionnement, les 
amener à trouver les 
critères de réussite 
(forme et fond)

 Co-constuire avec les 
élèves une grille 
d’évaluation.

Dispositif pédagogique



CONSIGNE :

Un développement construit est structuré.

Identifie les trois éléments qui le composent.

Pour répondre, matérialise-les par des crochets

et nomme-les en marge du texte [Introduction]

[Développement] [Conclusion]

Dans l’introduction, repère la problématique et

surligne-la.



Combien de parties repères-tu dans le 

développement ? 

Comment matérialiser le passage d'une 

partie à l'autre ? (deux réponses 

attendues)

Chaque partie aborde un thème précis. 

Repère-les pour chaque partie. Ensuite, 

donne un titre à chaque partie : 

I -> 

II -> 

III -> 



ACTIVITÉ 2. CONSTRUIRE UNE GRILLE D’ÉVALUATION 

AVEC LES ÉLÈVES





IMPORTANT :

C’EST UNE NÉCESSITÉ DE

TRADUIRE LES COMPÉTENCES

POUR LES ÉLÈVES

Socle → Pratiquer différents 
langages

❑ J’illustre les faits par des 
exemples

❑ J’utilise des mots de liaison



ACTIVITÉ 3. PROPOSER DIFFÉRENTS EXERCICES

DANS UN SOUCI DE DIFFÉRENCIATION PÉDAGOGIQUE

❑ Relier avec des mots de liaison appropriés. 
Argumenter une affirmation par une preuve ou un 
exemple. 

Consigne : entoure les mots de liaison dans le 
développement construit.

❑ À partir d’un plan donné, classer les informations 
fournies puis trouver les idées principales.

Consigne : réaliser une carte mentale ou un plan détaillé 
avec l’aide du cours ou du manuel, en binôme ou en 
groupe.

❑ Rédiger un développement construit en suivant un 
guide

Consigne : comprendre le sujet et rédiger en respectant le 
sujet guidé.





AFFIRMATION ET MISE EN 

ŒUVRE DU PROJET 

EUROPÉEN

Contexte

Les élargissements 

successifs
L’approfondissement

Débuts de la 

construction 

européenne

De nouveaux 

défis



Après s’être entrainés tout au long de l’année grâce aux

différentes activités, les élèves sont capables de rédiger

des développements construits répondant aux critères

demandés au DNB.

Nous pouvons l’observer sur les deux exemples ci-après

où ils devaient décrire et expliquer les étapes et les

objectifs du projet européen depuis1951.

Malgré quelques maladresses, les idées développées

sont structurées, claires et l’emploi de mots de liaison

fluide.



Exemple 1 : Les étapes et les objectifs de 

la construction européenne depuis 1951



Exemple 2 : Les étapes et les objectifs de 

la construction européenne depuis 1951


